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LAMARTHE
 
PAnlS 

SocieteAnonyme au capitalde 680.549,20 euros
 
19, avenue de l'Opera
 

75001 PARIS
 
572 050 771 R0l Paris
 

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En application des dispositions de l'article 1. 225-37 du Code de commerce, je VOllS rends compte 
aux terrnes du present rapport : 

des conditions de preparation et d'organisation des travaux de votre conseil au cours
 
de l'exercice clos Ie 31 decernbre 2006 ;
 
des procedures de controle internemises en place par laSociete;
 
de I'etendue des pouvoirs du President DirecteurGeneral.
 

Le Conseil d'administration et le President Direeteur General ont mis en place des mesures 
d'amelioration des procedures de controle des activites de la Societe au cours du present exercice. 

* * 
* 
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1.	 CoNDITIONS DE PREPARATION ET D'ORGANISATION DES TRAYAUX DU CoNSEIL 
D'ADMINISTRATION - GoUVERNEMENT D'ENTREPRISE 

1.1. Repartition du capital de laSociche
 

Au 31 decembre 2006, larepartition du capital de laSociete etaitlasuivante :
 

CDPERNICD Sri 54,01% 54,01% 
GAULEOSri 16,63% 16,63% 
eanDELBOS Inferieura0,01% Inferieura0,01% 

jean-Claude 
DUSSAUX 

Inferieur a0,01% Inferieura0,01% 

Mario GARDIN! 5 5 Inferieura0,01% Inferieura0,01% 
Marco BIZZARRI 5 5 Inferieura0,01% Inferieura0,01% 
Myriam 
LAMBERT 

5 5 Inferieura0,01% Inferieura0,01% 

Monica GARDIN! 5 5 Inferieura0,01% Inferieura0,01% 
Massimo 
BIANa-II 

5 5 Inferieur a0,01% Inferieura0,01% 

Maristella 
BIZZARRI 

5 5 Inferieura0,01% Inferieura0,01% 

Michel AUBRY 
Eric OUIN 

Aucune evolution significative de l'actionnariat n'a ete notee pour lesactionnaires au nominatif. 

La societe a recu une declaration de franchissement de seuils de la societe GAULEO SrI, sise a 
Interporto, Aera 7, aBentivoglio (EO), ltalie, en date du 9 janvier 2007, ladite societe l'informant 
avoirfranchi, ala baisse, le seuil des 15%. La societe GAULEO SrI a en outre declare, en date du 12 
janvier 2007, en application de l'article L. 621-18-2 du Code monetaire et financier, avoir cede sur 
Euronext Paris un bloc de 80.000 actions au prix unitaire de 12,60 €, pour un montant total de 
1.008.000 €. 

1.2.	 Composition du Conseil d'administration 

Au31 decembre 2006, leconseil d'administration etait forme de 3 membres Oe « Conseil ») : 

Monsieur Mario Gardini, President du Conseil d'administration et Directeur general, ne le 4 
aout 1966 aRavenna (Italie), de nationalite italienne, demeurant Via Vecchia Godo 24/1, 
Russi, ltalie. II a ete renouvele dans ses fonctions lors de l'Assernblee Generale en date du 10 
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juin 2005, pour uneduree de sixannees soit jusqu'al'assemblee generale appelee astatuersur 
les comptes de l'exercice dos le 31 decembre 2010; 

Monsieur Marco Bizzarri, ne le 19 aoflt 1962 aRegio Nell'Emilia (Italie), de nationalite 
italienne, demeurant 48A, Ledbury Road, Londres. 11 a ete renouvele dans ses fonetions lors 
de l'Assemblee Generale en date du 14 avril 2003,pour une duree de six annees soit jusqu'a 
l'assemblee generale ordinaire appelee astatuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 
decernbre 2008 ; 

Madame Myriam Lambert, nee le 14 decernbre 1956 aParis (16~me), de nationalite francaise, 
demeurant4, place Andre Malraux, 92390 Villeneuve la Garenne. El1e a ete renouvelee dans 
ses fonetions lors de l'Assernblee Generale en date du 18 decembre 2003, pour une duree de 
six annees soit jusqu'a l'assemblee generale ordinaire appelee astatuer sur les comptes de 
l'exercice clos le31 decernbre 2008. 

Les principales qualites attendues d'un administrateur sont l'experience de l'entreprise, l'engagement 
personnel dans les travaux du Conseil d'administration, la comprehension du monde economique et 
financier, 1a capacite de travailler en commun dans le respect mutuel des opinions, le courage 
d'affirmer une position eventuellement minoritaire, le sens des responsabilites a l'egard des 
actionnaires et des autres parties prenantes, l'integrite. 

1.3.	 Conditions de preparation des travaux du Conseil d'administration et limitations des pouvoirs 
du Directeur General 

Le Conseil d'administration se prononce sur l'ensemble des decisions relatives aux orientations 
strategiques, economiques, financieres et technologiques de 1a Societe et veille aleurmise en ceuvre. 

La Societe est dirigee par un president Directeur Generalqui assume seulla Direction Generale de la 
Societe. 

En sa qualite de President du Conseil d'administration, le President: 

arr~te les documents prepares par les services internes de 1a Societe;
 
organise et dirige les travaux du Conseil d'administration;
 
s'assure que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission et veille notamrnent a
 
ceo q~'ils disposent des informations et documents necessaires al'accomplissement de leur
 
mission,
 

En sa qualite de Directeur General, le president Direeteur General exerce ses pouvoirs dans les 
limites desprescriptions legales. 

11 n'a pasete constituede comites specialises. Certains pourront l'&tre pour un chantier determine, 

1.4.	 Reunions et activites du Conseil 

LeConseil se saisit de toute question interessant 1a bonne marche de 1a societe. En particulier, il : 
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designe les rnandataires sociaux charges de gererl'entreprise et controle leurgestion ;
 
debar des operations majeures envisagees par laSociete;
 
se tient informe de tout evenement importantconcernant laSociete ;
 
veille a laqualite de l'information fournie aux aetionnaires ainsi qu'aux marches financiers, a
 
travers les comptes qu'ilarrete, et le rapport annuelqu'iletablit ;
 
convoque et fixe l'ordre du jour des Assemblees generales des aetionnaires ;
 
precede auxcontrdles et verifications qu'iljuge opportuns.
 

A ce titre, il s'assure notamment : 

de la bonne definition des pouvoirs dans l'entreprise ainsi que du bon exercice des pouvoirs 
et responsabilites respeetifs des organes de laSociete ; 
du fait qu'aucune personne ne dispose des pouvoirs d'engager la Societe sans conrrole ; 
du bon fonctionnement des organes internes de controle, 

Le president porte a la connaissance du Conseil tout probleme ou, plus generalement, tout fait 
remettant en cause lamise en oeuvre d'une orientation strategique de la Societe. 

Au cours de l'exercice ecoule, le Conseil de la Societe s'est reunia 9 occasions. 

Conformernent a l'article L. 823-17 du Code de commerce, Ie Commissaire aux comptes de la 
Societe est convoque a toutes les seances du Conseil qui examinent ou arretent les comptes annuels 
ou intermediaires, ainsi qu'a toutes les assemblees d'aetionnaires ou dassocies ou a toutes les 
reunions de l'organe competent mentionne a l'artic1e L. 823-1 du Codede commerce. 

1.5. Infonnation des administrateurs de laSociete 

Min de pennettre aux membres du Conseil de preparerau mieux les sujets devant etre examines lors 
de chaque seance, ceux-ci recoivent un dossiercomprenant l'information necessaire a la preparation 
des sujets figurant a l'ordre du jour. 

Hors seances du Conseil, les administrateurs peuvent se faire communiquer toutes les informations 
importantes concernantla Societe. 

1.6. Tenue des reunions 

Les reunions du Conseil se sont deroulees au siege social de la Societe, 19,avenue de l'Opera 75001 
Paris. 

1.7. Proces-verbaux des reunions 

Les proces-verbaux des reunions du conseil d'administration sont etablis par le secretaire du Conseil a 
l'issue de chaque reunion. Le projet estcommunique a tous les administrateurs afin qu'ils fassent part de 
leurs observations. II est ensuite soumis par le president a l'approbation des administrateurs lors du 
conseil d'administration suivant. II est retranscrit dans le registre des proces-verbaux apres signature du 
president et d'un administrateur. 
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1.8. Mode de fonctionnernent de la Direction 

La Direction Generale de laSociete estassuree depuis le4 janvier 2005 parMonsieur Mario GARDIN!. 

Monsieur Mario GARDINI travaille en coordination directe avec les personnes suivantes, notarnrnent 
avec les responsables de departements: 

Madame Myriam Lambert, Directeur Administratif et Financier;
 
Monsieur Bertrand Gignoux, Directeur Commercial ;
 
Madame Diane Lepel-Cointet, Responsable Marketing,
 

Des reunions entre ces intervenants sont organisees regulierement afin d'assurer un reporting 
efficace alaDirection. 

1.9. Les jetons de presence 

Les administrateurs ont recu de jetons de presence au cours de l'exercice 2005, pour un rnontant de 
5.000 euros. 11 est envisage qu'ils recoivent, apres approbation de l'assemblee generale, un rnontant 
de 25.000 euros pour l'exercice 2006. 

2. PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE MISES EN PLACE PAR LA SOCIETE 

Le controle interne est defini cornme un processus mis en ceuvre par les dirigeants et Ie personnel 
destine afoumirune assurance raisonnable quant ala realisation desobjectifs suivants : 

larealisation et l'optimisation des operations;
 
lasecurite des actifs ;
 
lafiabilite des informations financieres ;
 
laconformite auxlois et aux reglements en vigueur.
 

2.1. Presentation et organisation de la Societe 

Les salaries de la Societe sont repartis : 

siege social aParis, 19 avenue de l'Opera, 75001 Paris (16 personnes au 31 decembre 2006) ;
 
51,rueBonaparte, 75006 Paris (3 personnes au 31 decembre 2006) ;
 
Cornmerciaux, demonstratrices sur les stands Grands Magasins Paris, region parisienne et
 
province (40 personnes au31 decembre 2006).
 

Toutes les Directions de la Societe (financiere et cornptable, SAV, marketing et ventes) sont 
localisees ausiege ce quiaccentue lacoherence de laDirection. 

Les aspects juridiques sont traites par des cabinets d'avocats externes selon Ie dornaine de 
specialisation de chaque problematique (conseil / contentieux / droit etranger), 

Toutes decisions et signatures de contrats engageant la Societe sont centralisees au niveau des 
differentes directions et de laDirection Generale, 
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2.2. Objectifs et limites du contmle interne 

Les procedures de controle interneont pour objet: 

de veiller ace que les actes de gestion, de realisation des operations et les actions du
 
personnel pennettent d'atteindre les objectifs fixes par la Direction pour labonneexecution
 
de sa strategic ;
 
de verifier que les informations comptables et financieres cornmuniquees sont fiables et
 
representatives de l'activite et de lasituation du groupe ;
 
de s'assurer que les lois et reglementations envigueur sont respectees,
 

L'un des objectifs du controle interneest de prevenir et maitriser les risques resultant de l'activite de 
l'entreprise et les risques d'erreurs ou de fraudes, en particulier dans les domaines cornptables et 
financiers. Comme tout systeme de controle, il ne peut cependant foumir une garantie absolue que 
ces risques sont totalement elimines, 

Compte tenu de sa faible taille, la Societe ne dispose pas de service d'audit interne mais laDirection 
fait appelades cabinets d'audit exterieurs reconnus pour realiser tous travaux d'audit specifiques. 

2.3 Les acteurs du contmle interne 

Les activites de controles operationnels sont realisees par les responsables de services 
(commerciaVadministration des ventes, production!qualite, achats, administration et finances). 

Les operations de contrale internesont supervisees par laDirectionGenerale, 

La Societe se fait assister par des prestataires exterieurs : avocats pour la prevention et lagestion des 
contentieux, experts comptables pour l'assistance alacomptabilite, 

2.4. Processus de contrale des risques principaux 

La Societe souhaite organiser son controle interne afinde luipennettre de repondre auxrisques lies a 
sa strategic, son developpement ou ses processus de decision. Ce processus de formalisation est en 
cours. 

Risques lies afastrategie et au deceloppement de faSociete 

Le President Directeur General, qui est en contact direct et quotidien avec les differents 
deparrements, beneficie d'une remontee reguliere d'informations financieres et commerciales afin de 
faire evoluer rapidement les infrastructures et lescapacites humaines si necessaire, 

La Directionest de meme en contact direct et permanent avec les filiales de laSociete al'etranger et 
les agents commerciaux en charge de la vente de ses produits al'etranger, afin d'arreter avec une 
grande reactivite les reponses aux evolutions du marche. 
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Par ailleurs, le President Directeur General entretient des liens privilegies avec l'ensemble des 
foumisseurs et stylistes quipennettent ala Societe de proposerdes produits innovants par rapport a 
ceux de ses concurrents et d'etretres reactive auxattentes des consommateurs et distributeurs. 

Risques relatifs au « core business» 

Les risques relatifs aux fonctions principales de la Societe sont principalement couverts par la mise 
en place d'etats de suivi realises sous fonne de reportings reguliers (c'est le cas par exemple du suivi 
des commandes fournisseurs ou de l'evolution des taux de qualite). 

En outre, certains etats lies a la gestion commerciale sont pre-parametres et immediatement 
disponibles (par exemple les commandes restant afaeturer). 

Risques lies auxfonctions support 

Les fonctions support comprennent le management du personnel, la finance, le juridique, les 
systernes d'information. Les controles lies a ces processus sont pour l'essentiel manuels, 115 
demeurent encore concentres au sein d'un nombre limite de personnes, notamment du departement 
« Administration» qui comptait 3 personnes au31decembre 2006. 

3. PREPARATION DE L'INFORMATION FINANCIERE 

Plusieurs procedures ont ete mises en place et le seront encore au cours des prochains mois afin de 
s'assurer du controle de la gestion financiere et de la bonne information comptable de la Societe et 
afin de l'adapter aux necessites d'information du public dans le cadre de societes admises aux 
negociations surun marche organise et faisant appel public al'epargne. 

L'information financiere et comptable fait l'objet d'un reporting quasi-permanent au President 
Directeur General, 

La Direction financiere de la Societe fait appel ades experts extemes chaque fois que cela s'avere 
necessaire afin de repondre al'ensernble des problematiques. 

Le Directeur Administratif et Financier, Madame Myriam Lambert, assure notamment la 
coordination du processus de cloture et Ie suivi des operations fiscales. 

3.1. Systeme d'information 

Lacomptabilite ainsi que l'administration des ventes et la facturation sont gerees sous un progiciel de 
gestion integre qui a ete implante au cours de l'exercice 1994. Ce progiciel fait l'objet d'evolutions 
regulieres, de mises ajour recurrentes, et reste ainsi bien adapte ala taille et al'activite de laSociete. 
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3.2. Processus b~etaire 

Chaque annee la Direction financiere, etablit un compte de resultat previsionnel pour la Societe. Ce 
compte de resultat est valide par la Direction Generale et la Direction Financiere sur la base des 
choix strategiques. Ce budget donne lieuaune aetualisation des hypotheses retenues lorsque cela est 

/ . 
necessarre. 

3.3. Processus d'arr&te comptable semestriel et annuel 

Le processus d'arrhe comptable est confie ala Direction financiere. Celle-ci travaille en etroite 
collaboration avec les autres departemenrs qui lui apportent toutes les informations dont elles ont la 
responsabilite. En particulier : 

le departernent commercial est responsable de l'evaluation des participations commerciales et
 
remises de fin d'annee, des procedures et planning des inventaires ;
 
le departement « service apres vente» assure le suivi des dossiers de retours clients et des
 
stocks de biens areparerou echanger,
 

3.4. Omtrale des filiales al'etranger 

Les operations realisees par les etablissements al'etrangersont integrees dans les comptes sociaux de 
laSociete. Leurcontrole est essentiel1ement exerce par le presidentDireeteurGeneral. 

Des repartings mensuels sont etablis par les filiales al'etranger, Le controle des depenses engagees par 
lesdits etablissements est essentiel1ement realise au traversd'un contrale exhaustif de leurs factures. 

II est effectue une reconciliation mensuelle des comptes intragroupe. 

3.5. Gestionde latresorerie et contmle des paiements 

La gestion de la tresorerie est assuree par la Direction financiere, Les rapprochements bancaires sont 
revus regulierement et le plan de tresorerie acourt tenne est ajuste quotidiennement par la Direction 
financiere. Les engagements hors bilanfont l'objetd'un recensement annuelpar le service financier. 

Le. controle des paiements est base sur la dissociation des fonctions de saisie, de controle et de 
paIement. 

routes les factures font l'objet d'un controle par le responsable du departement qui a engage la 
depense ou par le Direeteur general. 

Seuls ont le pouvoirde signerles cheques et ordres de virement : 
o le presidentDirecteur General; 
o le DirecteurAdministratif et Financier. 

3.6. Procedures de suivi des aetifs
 

La Societe n'a pas formalise ses procedures de suivides aetifs.
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Compte tenu de son activite et de son organisation, les actifs les plus sensibles sont constitues par ses 
stocks.Les stocks de produits finis detenus font l'objet d'inventaires reguliers informels. 

Dans le cadre desarretes comptables, un inventaire general des stocks est realise chaque annee. 

3.7. Procedures de contmle de lacommunication financiere 

Depuis son introduction en bourse, la Societe tientainformer le marche et ses actionnaires de tout 
elementsignificatif intervenant et pouvant avoiruneincidence surson cours de bourse. 

La communication financiere est preparee par laDirection financiere, al'exception de celie quin'est 
pas liee ades donnees comptables. 

Toute communication financiere, ycompris les communiques depresse, les rapports de gestion et les 
etats financiers sont revus de maniere transversale par laDirection Generale, et pour les operations le 
necessitant un cabinet d'avocats, lis sont soumis al'ensemble des administrateurs avant publication. 

De facon alimiter le risque d'une communication erronee ou contradictoire, la Societe envisage 
d'avoir recours aux services d'une societe de communication Iinanciere exterieure qui la conseillera 
pour la redaction des communiques de presse. 

4. CoNG.USIONS DU PRESIDENT 

Ce rapport a ete prepare avec l'appui de la Direction administrative et financiere. II a egalement ete 
soumisauxadrninistrateurs et leurs remarques ont eteprises en compte pour sa finalisation. 

La Societe est consciente de la necessite de gerer au mieux ses procedures liees aux processus 
operationnels, afin d'ameliorer ses marges et son resultat et afin de se conformer aux exigences 
d'information liees ason futur statut de societe dont les titres sont negocies sur un marche organise 
et faisant appe1 public al'epargne, 

Le President estime que les mesures decidees, dont lamise en ceuvre prend par nature du temps, sont 
de nature asecuriser et ameliorer sensiblement l'information et le controle interne, achacune des 
etapes de production et de gestion (financiere, commerciale et comptable) et a proteger les 
actionnaires et le marche, 

Paris, le 2 avril 2007 
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